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(Dernière actualisation : octobre 2019) 
 
  
Date et lieu de naissance : Tarbes (65), le 6 septembre 1985 
Email :         lehrstuhl.dubarry@uni-saarland.de 
Téléphone:     +49 (0) 681 302 21 25 
 
 
 
PARCOURS 
 
Sept. 2019 Professeur à l’université de la Sarre (Chaire de droit civil français, Codirecteur du Centre 

juridique franco-allemand)  
 
Juillet 2018 Concours de recrutement du professeur de droit civil français de l’université de la Sarre – 

succession du Pr. Claude WITZ (classé rang 1, accepté) 
 
Sept. 2017  Professeur à l’université de Toulon (Centre de droit et de politique comparés) 
 
Juin 2017 Reçu au premier concours national d’agrégation en droit privé et sciences criminelles 
 
Sept. 2014 à Août 2017 Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles (Paris II)  
 
Sept. 2013 à Juin 2014 ATER Université Cergy-Pontoise 
 
Juillet 2013 Doctorat en droit (Université Panthéon-Sorbonne) 
  
Oct. 2008 à Juill. 2013 Thèse en cotutelle – Universités Paris 1 et Cologne 
 Oct. 2011 ATER Université Panthéon-Sorbonne (Paris 1) 
 Oct. 2008 Allocataire-Moniteur Université Panthéon-Sorbonne (Paris 1)  
Juillet à Sept. 2011 Séjour de recherche à l’institut Max Planck de droit international privé et droit  
 privé étranger (Hambourg) 
 
2011 Participation à la Conférence du Stage des avocats aux Conseils (hors IFRAC) 
 
Oct. 2007 à Juin 2008  Master 2 Recherche « Droit privé général » (Paris 1), mention Très Bien 
 
Nov. 2007 Obtention de l’examen d’entrée à l’École de Formation du Barreau (EFB) de  
 Paris 
 
Oct. 2003 à Juin 2007 Études en droit (Universités Paris 1 et Cologne) 
 Juin 2007 Maîtrise en droits français et allemand (Paris 1), mention Bien 
 Juin 2006 Licence en droits français et allemand (Paris 1), mention Bien 
 
Juillet 2003 Baccalauréat, série scientifique, mention Très Bien 
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THESE DE DOCTORAT 
 
Le transfert conventionnel de propriété – Essai sur le mécanisme translatif à la lumière des droits français et allemand, thèse en cotutelle sous 
la direction des Professeurs Rémy LIBCHABER (Paris 1) et Barbara DAUNER-LIEB (Cologne).  
 
Évaluation :  Mentions très honorable avec les félicitations du jury (Paris 1) et summa cum laude (Cologne), soutenue le 5 

juillet 2013 à l’université Panthéon-Sorbonne (Paris 1) devant un jury composé, outre des directeurs de 
thèse, des Professeurs Jean-Sébastien BORGHETTI (Paris II), Blandine MALLET-BRICOUT (Lyon III), Reiner 
SCHULZE (Münster) et Marc-Philippe WELLER (Heidelberg) 

 
Publication :  LGDJ « Bibliothèque de droit privé », t. 555. 
 
Distinctions :  Prix solennel André Isoré de la Chancellerie des Universités de Paris ; Prix Texier I de l’Académie des 

sciences morales et politiques ; Premier prix 2013 du Centre français de droit comparé ; Prix d’excellence 
de l’Université franco-allemande/fondation Robert Bosch ; Prix Cornelius, Bartenbach & Haesemann 2013 
de droit civil de la faculté de droit de Cologne. 

 
Recensions : Cl. WITZ (RIDC 2016, p. 1070 et s.) ; Y.-M. SERINET (RTD civ. 2014, p. 507 et s.) 
 
 
 
RESPONSABILITES ADMINISTRATIVES ET ASSOCIATIVES  
 
- Codirecteur (avec le Pr. Philippe COSSALTER) du Centre juridique franco-allemand (Univ. de la Sarre, depuis 09/2019) 
- Président du comité de sélection pour le recrutement d‘un maître de conférences en droit privé à l’université de Toulon 

(2019) 
- Administrateur provisoire du Centre d’Etudes et de Recherche sur les Contentieux (CERC, Univ. Toulon 2018-2019) 
- Membre du comité de sélection pour le recrutement d’un professeur des universités en droit privé (Univ. Nice, 2018) 
- Membre du comité de sélection pour le recrutement des maîtres de conférences en droit privé à l’université du Maine 

(2016) 
- Membre élu du Conseil de l’École doctorale de droit privé de l’Université Panthéon-Sorbonne (2012 à 2014)  
- Président de l’Association des anciens du DEA et du Master 2 de droit privé général (ADEA) de Paris 1 (2009 à 2012)  
- Membre de l’Institut européen du droit (2011-2018) 
- Membre de la Société de Législation Comparée (2007 à 2014) 
- Membre de l’Association des juristes de Paris et Cologne depuis 2003 
 
 
 
LANGUES 
 
Français (langue maternelle)  
Allemand  
Anglais 
 
 
 
MUSIQUE 
 
Chant lyrique (ténor) : membre du Chœur de l’Orchestre de Paris depuis 2005, productions en soliste  
 


